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Fin du confinement :
Après plus de 8 semaines de restrictions des libertés individuelles et collectives, progressivement la vie, une autre 

vie, peut reprendre. Nous allons pouvoir nous déplacer, nous rassembler, prendre des vacances, avoir des loisirs, recevoir des amis. Il ne 
faudra cependant pas oublier la vigilance que nous avons apprise tout au long de ces semaines. Mais une chose est de faire attention, à soi 
et aux autres, et une autre est de ne pouvoir rien faire sans autorisation.
Gardons notre bon sens pour discerner ce qui nous est possible de faire ou pas souhaitable.

Fin du manque de considération de nos métiers :
La population, les citoyens, ont pu toucher du doigt l’importance des métiers de service qui, au quotidien, peuvent passer inaperçus ou 
être méprisés. Ne pas collecter les poubelles ménagères aurait provoqué une levée de boucliers ! Cesser pendant 2 semaines celle des 
emballages a fait beaucoup parler dans les communes. C’était sans doute dommage mais était-ce vital ? Nous avons voulu privilégier la 
santé de nos collaborateurs en apportant cependant un service optimum.
Les nombreuses marques de remerciements, les courriers, les dessins, viennent largement compenser les remarques des esprits chagrins.  
Oui : ce service de collecte a toute son importance et, comme pour les services de santé, on mesure à quel point les difficultés, les 
désagréments, les manques se font sentir quand ils ne sont pas assurés. Défendons sans arrière-pensée ces travailleurs de l’ombre et 
montrons leur tout notre attachement à leur service.

Fin de l’utilisation sans réfléchir des emballages :
Notre société de consommation à outrance nous entraine vers des conditionnements de plus en plus sophistiqués : une couche, deux 
couches, voire trois, afin d’assurer le marketing et la différenciation. La crise que nous venons de traverser, va, du moins pour certains 
d’entre nous, nous faire réfléchir à nos actes d’achat et à l’avenir de notre maison commune : la Terre.
Cette production importante d’emballages a aujourd’hui  un coût de collecte et de tri qui n’est plus compensé par la vente des matériaux. 
Les cours mondiaux de certaines matières sont en chute libre. Pour y faire face le Sycodem a décidé une participation de 1 €/mois et par 
foyer (ou par bac jaune, pour les professionnels) au coût de la collecte et du traitement des emballages. Le supplément encarté dans cet 
Avis des Déchets vous en donne l’explication, ainsi que celle de la TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes).
Il est nécessaire de changer d’ère et de réfléchir collectivement à des actions visant à limiter les emballages. L’achat en vrac a probablement 
un bel avenir.

Fin de mandat : 
Corona Virus oblige, je reste encore quelques mois Président du Sycodem. J’ai beaucoup apprécié ces 6 années passées au sein du Sycodem, 
les contacts avec l’équipe dirigeante, les agents et tout le personnel ont vraiment été sympathiques, confiants et déterminants pour bien 
des actions qu’avec les élus nous avons pu mener. J’en garderai, quand le moment des nouvelles délégations sera venu, et ma retraite, un 
excellent souvenir, partagé, à ce que l’on m’a témoigné, par tous.
Mais le Sycodem va poursuivre sa route et faire face aux défis qui demain ne manqueront sans doute pas. Je ne suis pas inquiet. D’autres 
poursuivront le travail commencé et permettront au Sycodem d’assurer ce pourquoi il est fait : SERVIR.

Fin !
Daniel AUBINEAU

Suite à la situation exceptionnelle de l'épidémie de la Covid-19, 2 entrées supplémentaires 
en déchèterie sont intégrées à la part fixe de la Redevance Incitative cette année,  

soit 12 entrées en 2020 (au lieu de 10).

Vers les Fins ! 
Quel drôle de titre ! et pourtant...
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Gros plan sur ...
Le compostage clé en main !

En 5 étapes, apprivoisez votre composteur pour en faire un véritable allié  
de votre jardin et de vos poubelles !

Je choisis l'emplacement de mon composteur

J'installe mon composteur

Vos questions ? Nos réponses !

J'entretiens mon compost

J'utilise mon compost

Je dépose mes déchets en alternant les "verts" et les "bruns"

1

2
4

5

3
Sol............... 1m² de terre ou herbe sous  
 le composteur 

Accès.........  stabilisé de préférence  
 (gravier, cailloux, dallage)

Exposition...mi-ombre à ombre, à l’abri  
 du vent

Distance....  à proximité de la cuisine

Lors de chaque dépôt :
> j’apporte de la matière pour nourrir les bêtes du compost
> je recouvre de matière BRUNE en cas d’odeurs ou de moucherons

1 à 2 fois par trimestre :
> je mélange à l’aide d’une fourche pour aérer le compost
> j’humidifie le compost à l’aide d’1 ou 2 arrosoirs
> je vérifie qu’il monte en température dans les heures qui suivent

Récolte : après 6 à 9 mois de maturation

Périodes : automne ou printemps

Amendement / engrais : j’étale une couche de 1 à 10 cm 
de compost brut pour améliorer la structure de mon sol, ou 
légèrement tamisé pour fertiliser au jardin d’ornement, au potager 
ou au verger

Terreau de semis ou pour balconnière : je mélange 1 seau de 
compost avec 1 seau de terre du jardin (+ 1 seau de sable en terre 
lourde ou argileuse) que je tamise à l’aide d’un grillage à volailles

Selon la saison, vous déposerez vos déchets fermentescibles une à plusieurs fois par semaine dans le 
composteur. Pour aider les insectes et les vers à décomposer les matières, il est essentiel de mélanger deux 
types d’ingrédients (vert et brun) comme pour une recette de cuisine !

Cuisine

Espace d’agréement

Espace de jardinage

mou, humide = AZOTE
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dur, sec = CARBONE

J’aplanis mon sol s’il n’est pas nivelé

Je dispose un grillage à volailles de 1mx1m sous le composteur 
pour limiter la venue de rongeurs

J’assemble les morceaux du composteur au sol

J’installe le composteur sur le grillage anti-rongeurs

> 

> épluchures de légumes et de fruits (fanes, 
trognons, pépins)
> écorces d’agrumes, champignons
> restes de repas (légumes, fruits, viandes, 
potages, laitages, sauces)
> viandes et os, poissons et arêtes, 
crustacées
> marc et filtres de café, feuilles et sachets 
de thé, infusettes
> pain en morceaux...
> huiles végétales et graisses (en petite 
quantité)
> tontes de pelouses fraîches
> tontes de lierre, tontes de ronces frais
> herbes indésirables avec ou sans graines
> plantes malades
> fleurs fanées
> feuilles fraîches
> racines mortes
> fleurs coupées, plantes fanées
> déjections animales, litières végétales 
biodégradables (bois, paille ou foin), litières 
minérales (sable, argile)
> cheveux, ongles, poils, plumes
> mégots sans filtres

> coquilles d’œufs broyées
> coques de noix ou de noisettes concassées
> croûtes de fromage
> boîte d’oeufs cartonnées déchirées en 
morceaux
> tontes de pelouses sèches
> tontes de lierre, tontes de ronces secs
> branchages broyés
> tailles de haies en petits morceaux
> pailles, foins
> écorces, aiguilles de pin
> feuilles mortes
> sciure et copeaux de bois
> essuie-tout, mouchoirs en papier
> cartons bruns non imprimés en morceaux
> cendres de bois (en très faible quantité)
> fibres naturelles (coton, lin, laine, soie, jute, 
chanvre

Les sacs compostables se dégradent mal, même 
dans la durée. Vous pouvez essayer de les composter 

pour observer le résultat, mais le Sycodem déconseille leur 
utilisation dans les composteurs individuels et collectifs.

Vous êtes intéressé(e.s) pour participer à une ½ 
journée de formation “compostage à la maison” 

en octobre 2020 ? Prenez contact avec le Sycodem à  
accueil@sycodem.fr ou au 02 51 50 75 35.

Je n’ai pas de composteur dans mon jardin, où puis-je 
m’en procurer un ?
Vous pouvez contacter le Sycodem ou vous présenter 
pendant les horaires d’ouverture. Un composteur en kit et 
un bioseau seront mis à disposition pour votre logement.

Mon composteur sent mauvais. Des insectes volants 
(moucherons) s’échappent du composteur lorsque je 
l’ouvre. Est-ce normal ? 
Les odeurs désagréables et la présence de moucherons 
sont liés à un excès d’azote dans le compost. Il vous suffit 
d’ajouter de l’herbe sèche, du broyat, du carton brun ou 
tout autre matière "brune, sèche, ou dure".

Mon composteur du Sycodem est abîmé, peut-il être 
remplacé ?
Oui. Il sera remplacé par le Sycodem ou la pièce usagée 
changée sous réserve des stocks disponibles.

Je n’arrive pas à obtenir du compost de couleur noire à 
l’odeur de sous-bois. Comment y remédier ?
Le processus de compostage demande du temps (6 à 12 
mois). Cependant, vous pouvez accélérer la décomposition 
des matières en le mélangeant 1 fois par mois, et en y 
ajoutant 1 à 3 arrosoirs d’eau de pluie. Vous pouvez aussi y 
mélanger des orties ou de la consoude broyées.
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Cette page a été réalisée avec la contribution du groupe Vers le Zéro Déchet

*intéressé(e) pour rejoindre le groupe ? envoyez-nous un mail avec vos coordonnées à accueil@sycodem.fr

Pourquoi ?

Depuis mai 2018, un groupe* d’usagers volontaires et motivés réfléchit et travaille à promouvoir la réduction des 
déchets sur le territoire du Sycodem. Dans les numéros précédents ils vous ont déjà proposé des gestes et astuces pour 
réduire les déchets. Ces volontaires ont également contribué à la rédaction de cette page et nous les en remercions.

’Réduire ses déchets, c'est préserver sa santé.‘
Le cycle linéaire de la consommation actuelle (voir ci-dessous) est à chaque étape source de pollutions avec bien des 
conséquences sur la santé humaine.

Enfouissement 
des ordures 
ménagères

Limites du 
recyclage

- Pollution 
atmosphérique, 

maladies respiratoires
- Pollution nucléaire, 
dysfonctionnements des 
organismes exposés
- Traitement de l'eau

- Insalubrité
- Concentration de 
bactéries, virus et 

champignons

- Insalubrité
- Concentration 

de bactéries, virus et 
champignons

- Transport
- Consommation 

énergétique des usines 
de tri et de recyclage
- Consommation d'eau 
des usines de tri et de 
recyclage

Comment ?

Je pratique le compostage :
En valorisant mes restes 
alimentaires ou de 
préparation de repas, et 
mes végétaux, je participe 
activement au cycle naturel 
de la matière et je diminue 
les dépôts de déchets dans 
les ordures ménagères. C'est 
bon pour la micro-faune, pour 
mon jardin et pour ma facture 
de redevance.

Je mets en pratique les 
conseils VZD :

Dans les numéros précédents 
(et dans les suivants), des conseils 

et astuces pour réduire les 
déchets m’ont été donnés 
(à retrouver sur sycodem.fr/des 

solutions pour réduire mes déchets). 
Où est-ce que j’en suis dans 
l’application de ces astuces? 

Pas à pas, action après action, 
je réduis mes déchets. 


